
PROVINCE DE QUÉBEC 

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES PATRIOTES 

ÉCOLE LES MARGUERITE 

 

 

Procès-verbal de la séance du Conseil d’établissement 

de l’école les Marguerite  

tenue le 5 novembre 2024 à 19h00 à la bibliothèque 

 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS  

 

Marie-Ève Desrosiers présidente  

Karine Laroche parent  

Catherine Simard parent  

Marie-Christine Lemoine parent 

Nancy Marcotte  enseignante 

Ginette Borduas  enseignante  

Valérie Leclerc enseignante 

Josée Guyon   personnel de soutien 

  

PARTICIPAIT ÉGALEMENT 

Annie Gagnon, directrice 

 

ÉTAIENT ABSENTS 

Aucun absent 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET CONSTATATION DU QUORUM  

Madame Marie-Ève Desrosiers présidente, accueille les membres, constate le quorum et 

ouvre la séance, il est 19h00. 

 

C.É.24-25-11 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Points à ajouter dans autres sujets : 

• Magasin de Noël 

• Fête de Noël en soirée 

• Utilisation du temps d’écran 

• OPP 

 

Il est proposé par madame Marie-Ève Desrosiers et secondé par madame Ginette Borduas 

  

QUE l’ordre du jour de la séance soit adopté. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 

 3. QUESTION DU PUBLIC 

 Aucun public  

 

C.É. 24-25-12 4. ADOPTION ET SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DU 26 SEPTEMBRE 2024 

 Madame Marie-Ève Desrosiers, présidente, fait le suivi au procès-verbal du Conseil 

d’établissement du 26 septembre 2024.  

   

 Il est proposé par madame Karine Laroche et secondé par madame Nancy Marcotte 

  

 QUE le procès-verbal de la séance du 26 septembre 2024 soit adopté tel que présenté. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 



 

 

5. FORMATION OBLIGATOIRE DES MEMBRES  

Madame Marie-Ève Desrosiers, présidente, informe les membres que le lien est disponible 

en tout temps pour suivre les formations. 

 

C.É. 24-25-13     6.  FONDS À DESTINATION SPÉCIALE  

 Madame Annie Gagnon, directrice, informe les membres que le montant des intérêts 

accumulés dans le fond à destination spéciale pour l’année 2023-2024 s’élève à 774.40$.  

Mme Gagnon demande aux membres des suggestions pour l’utilisation de ce montant. Mme 

Borduas propose de faire l’acquisition de microscopes et le montant restant sera transféré 

dans le projet d’embellissement de la cour. 

  

 Il est proposé par Josée Guyon et secondé par madame Ginette Borduas.  

  

 QUE le montant des intérêts accumulés du fond à destination spéciale 2023-2024, sera utilisé 

pour l’achat de microscopes et que le montant restant sera transféré dans le projet 

d’embellissement de la cour. 

  

 APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 7. CAMPAGNE DE FINANCEMENT (BÛCHES DE NOËL) 

 Mme Annie Gagnon informe les membres du résultat des ventes de bûches de Noël jusqu’à 

maintenant.  Mme Karine Laroche propose, pour une prochaine campagne, la vente de 

paniers de légumes. 

 

 8.       PAROLE AU RESPONSABLE DU SERVICE DE GARDE 

 Mme Josée Guyon, éducatrice au service de garde, nous parle de la présence d’une TES 

jusqu’à 16h30 au service de garde, sa présence est bien appréciée. Le personnel du service 

de garde travaille en ce moment sur les deux prochaines journées pédagogiques, 21 et 22 

novembre. 

 

9. PAROLE AU RESPONSABLE DU COMITÉ DE PARENTS 

Madame Desrosiers, présidente, fait un résumé des deux dernières rencontres du comité 

de parents.  

 

10. PAROLE AUX MEMBRES 

Mme Ginette Borduas, enseignante, nous parle des différentes activités qui ont eu lieu cette 

année pour l’Halloween.  Mme Nancy Marcotte parle de la formation reçue avec François 

Massey.  Mme Valérie Leclerc nous parle de la nouvelle orthopédagogue qui travaille à notre 

école à temps plein. 

 

11. PAROLE À LA DIRECTION 

Aucun ajout 

 

12.  AUTRES SUJETS  

C.É. 24-25-14       Magasin de Noël : Les enseignantes de 6e année demandent l’autorisation de faire le 

magasin de Noël à nouveau cette année. L’argent amassé servira à organiser la fête des 

finissants et il sera décidé en fin d’année de ce qui sera fait avec le surplus. 

 

Il est proposé par Mme Valérie Leclerc et secondé par Mme Ginette Borduas que le magasin 

de Noël ait lieu cette année. 

 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

 

 



 

 

C.É. 24-25-15      Fête de Noël en soirée : Mme Nancy Marcotte demande l’autorisation pour faire une 

soirée de jeux pour les plus petits et de danse pour les plus grands, le jeudi 19 décembre.  

Le montant d’argent amassé, avec les produits alimentaires vendus sur place, sera partagé 

entre le préscolaire et le 1er cycle pour l’achat de matériel d’arts ou de jeux de classe.  Les 

membres suggèrent de ne pas charger de prix d’entrée.  Le partage des gains sera cependant 

décidé ultérieurement. 

 

Il est proposé par Mme Marie-Christine Lemoine et secondé par Mme Karine Laroche que 

la fête de Noël en soirée ait lieu et que le partage des gains sera décidé ultérieurement. 

 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 

Utilisation du temps d’écran : Mme Catherine Simard discute du temps accordé aux 

élèves avec les écrans. Par exemple, pendant la période de collation, les élèves écoutent 

parfois des dessins animés sur le TNI.  Les tableaux interactifs sont utilisés en grande partie 

pour la pédagogie, Mme Simard se questionne sur son utilisation lors des périodes libres. 

 

OPP :  Pour l’instant, aucun parent n’a manifesté de l’intérêt pour participer à l’OPP. 

 

13.     DATE DE LA PROCHAINE SÉANCE 

La prochaine séance du C.É. sera le mercredi 11 décembre 2024 à 19h00 à la bibliothèque 

  

C.É. 24-25-16 14.     LEVÉE DE LA SÉANCE À 20h35 

Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par madame Marie-Ève 

Desrosiers et secondé par madame Ginette Borduas 

 

QUE la séance soit levée. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 

 

 

 

 

 ______________________ ___________________   

 Marie-Ève Desrosiers, présidente Annie Gagnon, directrice  


